Société en commandite Gaz Métro

Projet de renforcement et d’extension de réseau « Les deux vallées », R-3536-2004


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 3 en date du 7 juillet 2004
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
SCGM-1, document 1, page 3, lignes 6 et 7
SCGM-1, document 1, page 11, lignes 4 à 6; lignes 12 et 13
SCGM-1, document 1.7, votre réponse 7.1
SCGM-1, document 1.2, votre réponse 2.5
SCGM-1, document 1, page 16, lignes 13 et suivantes
Préambule :

i)
« La situation actuelle du réseau dans cette région limite la capacité de retrait, l’ajout de charge importante ainsi que la possibilité d’extension… »
ii)
« …Par conséquent, le service d’ingénierie recommande de ne pas additionner de nouvelles charges sur ce réseau afin de ne pas mettre à risque les clients existants. »
iii)
« Le projet des deux vallées permettrait à SCGM de disposer,, sur son réseau, d’une capacité résiduelle de 1 000 m³/heure et ce, afin de soutenir le développement futur du réseau. »

iv)
« Les revenus qui pourraient être générés par cette capacité n’ont pas été considérés puisqu’ils sont encore hypothétiques. »

Questions :

4.1
L’état actuel de la partie du réseau saturé vous a-t-il amené à refuser des clients? Si oui depuis quand et en fonction de quels critères?
4.2
Avez-vous des indications à l’effet qu’il y a un marché potentiel additionnel sur le réseau de Saint-Hugues? Si oui, veuillez, de façon approximative, en évaluer l’importance (volumes, revenus) et la nature de la clientèle (profil saisonnier de consommation ou autres).
4.3
En fonction de votre réponse, de combien augmenterait le taux de rendement interne (TRI) de l’ensemble du projet (renforcement et extension) par rapport au TRI calculé dans le scénario de référence déposé pour approbation?
Réponses :

4.1
L’état actuel de la partie du réseau saturé a amené SCGM à refuser, en juin 2004, un ajout de charge de 295 m3/heure sur la route du Moulin afin de ne pas déstabiliser le réseau. Tel que mentionné en réponse à la question 2.1, SCGM préfère toutefois ne pas utiliser cette solution de façon permanente, d’où le projet de renforcement présenté à la Régie.
4.2
SCGM a des indications à l’effet qu’il y a un marché potentiel additionnel sur le réseau de Saint-Hugues. En effet, en analysant l’évolution de la consommation sur ce réseau au fil du temps, nous constatons qu’elle ne cesse de croître et que cette croissance est principalement causée par des ajouts de charge chez les clients existants, mais tient aussi compte de l’ajout sur le réseau d’un ou deux clients par année.

	Année
	Nombre de clients
	Volumes (103m3)

	2001
	63
	4645

	2002
	68
	5819

	2003
	69
	6542


Les données utilisées dans ce tableau sont tirées du rapport produit sur le projet Upton-St-Guillaume, au 30 septembre 2003.

Le potentiel annuel que SCGM envisage dès lors est d’environ 200 000 m3, qui devraient générer des revenus supplémentaires d’environ 1 M$, sur une période de 10 ans.
Il est difficile de prévoir exactement quels seront les profils de consommation reliés à ces mètres cubes supplémentaires, cependant, SCGM croit qu’ils seront consommés majoritairement par des clients utilisant le gaz naturel à des fins de chauffage. 
4.3
En fonction de notre réponse à la question précédente, soit un ajout annuel de 200 000 m3, le taux de rendement interne (TRI) de l’ensemble du projet passerait de 4,29 % à environ 6,79 % en considérant les coûts reliés au développement et au renforcement du réseau. Ce scénario ne tient pas compte de l’impact que pourrait avoir l’arrivée d’un client majeur sur le réseau en question. 

Voir l’analyse financière ci-jointe. 
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